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ARTICLE 1 CARACTERISTIQUES DU MARCHE 

1.1. Organisation de la Maîtrise d’Ouvrage 

Maîtrise d’ouvrage : 

Le Ministère des Armées  

Secrétariat Général pour l'Administration - Direction Centrale du Service 'Infrastructure de la Défense  

Établissement du Service d'Infrastructure de la Défense de Brest 

 

 

Mandataire à la Maîtrise d’Ouvrage : 

VERIFICA 

2 impasse Le Mintier 

44100 NANTES 

 

1.2. Objet du marché 

Le présent marché a pour objet la restructuration des bâtiments MUTEL et EPHREME situés sur la BASEFUSCO 

à Lanester. Ces bâtiments représentent une surface :  

A Construire de 335 m² 

A Restructurer de 9 260 m² 

 

 

1.3. Décomposition en lots 

 

LOT 00 : GÉNÉRALITÉS / PRESCRIPTIONS COMMUNES 

LOT 01 : ECHAFAUDAGE 

LOT 02 : DÉSAMIANTAGE- CURAGE - DÉMOLITIONS 

LOT 03 : GROS OEUVRE - CHARPENTE BOIS – ETANCHEITE - MENUISERIES EXT- SERRURERIE 

BARDAGES - RAVALEMENTS 

LOT 04 : MENUISERIES INTERIEURES - CLOISONS - DOUBLAGES - FAUX PLAFONDS 

LOT 05 : REVÊTEMENT DE SOLS - FAÏENCES - PEINTURE 

LOT 06 : NETTOYAGE 

LOT 07 : ÉLECTRICITÉ + PV 

LOT 08 : PLOMBERIE - CHAUFFAGE - VENTILATION 

 

1.4. Décomposition par tranches 

La durée globale du marché est de 37 mois intégrant les périodes annuelles de congés payés et y compris 

période de préparation de 4 semaines à compter de la date fixée par l’ordre de service de démarrage des travaux 

notifié par la Maîtrise d’œuvre. 

Le planning est subdivisé comme suit suivant planning détaillé ci joint : 

Bâtiment MUTEL : OS : 1er septembre 2025 -   

• Phase 1 : durée : 11 mois y compris congés et préparation de chantier – livraison juillet 2026 

• Phase 2 : Durée : 12 mois y compris congés et préparation de chantier – livraison juillet 2027 

 

 

Bâtiment EPHREME :   

•  14 mois y compris congés et préparation de chantier – livraison juillet 2028 
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Le calendrier prévisionnel d’exécution visé au CCAP est fourni dans le dossier de consultation et est une pièce 
contractuelle du marché. 
 

 

1.5. Prestations similaires 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement, au titulaire, un ou plusieurs marchés 

sur le fondement de l’article R2122-7 du code de la commande publique, ayant pour objet la réalisation de 

prestations similaires. La durée pendant laquelle les nouveaux marchés peuvent être conclus ne peut dépasser 

trois ans à compter de la notification du marché initial. 

 

 

ARTICLE 2 LISTE DES INTERVENANTS 

2.1. Maître d’Œuvre 

La mission est confiée au cabinet Buhon Bertic mandataire - s.bertic@bohuonbertic.com 

 associé au cabinet &Co Nantes -  eric.drodelot@nco-architectes.fr 

 

2.2. Coordonnateur SPS 

La coordination sécurité et protection de la santé est soumise aux articles L. 4511-1, R4511-1 à  

R. 4515-11 du code du travail relatif aux travaux réalisés dans un établissement par une entreprise extérieure et 

aux articles L. 4531-1 à L. 4535-1, R. 4532-1 à R. 4535-10 du code du travail relatifs aux opérations de bâtiment 

et de génie civil et notamment aux règles concernant l’organisation de la coordination. 

La Mission est exécutée par le cabinet VERITAS. Monsieur Le Dorze -   jean-yves.le-dorze@bureauveritas.com 

 

2.3. Contrôleur technique 

Le marché de contrôle technique est réalisé par la société APAVE Arnaud Le Corre 

arnaud.lecorre@apave.com 

 

2.4. Diagnostic des pathologies du bâtiment 

Diagnostics Amiante et Plomb documents au DCE 

 

 

ARTICLE 3 DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG-Travaux 2021, la liste et l’ordre des pièces contractuelles du présent 

marché sont précisés à l’acte d’engagement. 

 

 

ARTICLE 4 PRIX DU MARCHE 

4.1. Contenu des prix 

Les travaux sont réglés hors TVA par un prix forfaitaire stipulé à l’acte d’engagement pour chaque lot.  

 

Ce prix est établi en tenant compte de l’ensemble des dépenses visées au CCAG-travaux. Y sont intégrées : 

- Les dépenses communes de chantier visées au présent CCAP ainsi que les dispositions précisées 

au PGC 

mailto:s.bertic@bohuonbertic.com
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- Les sujétions complémentaires pour l’exécution de prestations similaires 

 

Le prix tient également compte des sujétions imposées par la Coordination en matière de Sécurité et de Santé 

des Travailleurs sur les chantiers, telle qu’elle est prévue au marché. 

 

4.2. Répartition des dépenses communes de chantier 

Font l’objet d’une répartition forfaitaire, dans tous les cas où elles n’ont pas été individualisées et mises à la 

charge du titulaire d’un lot particulier, les dépenses indiquées ci-après : 

- Le panneau de chantier précisant les coordonnées et adresses des intervenants du chantier 

- Les clôtures de chantier – suivant descriptif du CCTP et la sécurisation du site et de son environnement 

– circulation piétonne et traversée de voirie  

- Les consommations d’électricité  

- Les consommations d’eau  

- Les frais de raccordements à l'égout et AEP 

- Les sanitaires de chantier : 

o 1 homme et 1 femme 

o Le chauffage de chantier conforme aux règles d’hygiène faute de quoi il sera à remplacer 

- Les frais de remise en état de la voirie et des réseaux d’eau, d’électricité et de téléphone détériorés,  

- Les dépenses indiquées au PGC notamment le nettoyage du chantier qui pourra dans le cas d’un 

chantier sale et encombré pourra être facturé directement au prorata des entreprises sur décision du 

maitre d’ouvrage.   

- La salle de réunions de chantier dimensionnés pour 20 personnes comprenant le mobilier tables et 
chaises et armoires de stockage – Alimentation portable et distribution électrique. 

- Les bennes de déchets OBLIGATOIRES suivant un tri sélectif : Métaux- bois – cartons - tout venant 
ainsi que le lieu de stockage et protégé des matériaux de réemploi et un lieu spécifique et protégé pour 
les déchets d’amiante 

- Les plans et CCTP accessibles et classés dans une armoire spécifique 

- Les dépenses indiquées au PGC  

 

4.3. Gestion du compte prorata 

Le titulaire du lot 3 gros-œuvre – Charpente -Etanchéité – Menuiseries extérieures et serrurerie Bardage 

Ravalement procède au règlement des dépenses portées au débit du compte prorata, visées à l’article 

précédent, mais il peut demander des avances aux titulaires des autres lots. Il effectue en fin de chantier la 

répartition desdites dépenses au prorata du montant des situations cumulées de chaque lot. 

 

Dans cette répartition, l’action du maître d’œuvre se limite à jouer le rôle d’amiable compositeur dans le cas 

où les entreprises lui demanderaient de faciliter le règlement d’un différend qui se serait élevé entre eux. 

 

Le maître d’ouvrage ne participera pas d’une façon directe ou indirecte à la gestion du compte prorata. C’est 

pourquoi sa responsabilité ne sera jamais engagée à l’égard du titulaire, gestionnaire du compte. En outre, il 

ne pourra pas lui être demandé de se placer en position d’arbitre des conflits entre les titulaires des différents 

lots. 

 

4.4. Variation des prix 

Mois d’établissement des prix du marché : 

Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du « mois zéro », mois 

de remise des offres : M0 = juin 2025 
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Les prix sont révisables mensuellement, suivant les modalités fixées aux articles suivants. 

 

4.4.1. Choix de l’index de référence 

Les index de référence choisis en raison de leur structure pour la révision des prix des marchés sont les 

index Bâtiment (BT) – base 2010 – publiés par l’INSEE :  

 
 

 

4.4.2. Modalités de révision des prix 

Afin de tenir compte des variations économiques, la rémunération de l’entreprise variera, en hausse 

comme en baisse, par application de la formule suivante : 

LOT Désignation Index BT Formule 

Lot 01 ECHAFAUDAGE BT 01 BT 01

DÉSAMIANTAGE BT31

 CURAGE - DÉMOLITIONS BT01

GROS OEUVRE BT03

CHARPENTE BOIS BT15

 ETANCHEITE BT37

 MENUISERIES EXT BT43

SERRURERIE BT28

 BARDAGES BT 49

 RAVALEMENTS BT52

MENUISERIES INTERIEURES- BT18

CLOISONS - DOUBLAGES BT08

FAUX PLAFONDS BT09

REVÊTEMENT DE SOLS- FAÏENCES BT09

PEINTURE BT46

Lot 06 NETTOYAGE BT01 BT01

Lot 07
ÉLECTRICITÉ 

Panneaux photovoltaiques
BT47 BT47

PLOMBERIE BT 40 + BT41

 CHAUFFAGE - VENTILATION BT38

Lot 08

30% BT31+ 70% BT 01

50% BT18 + 25% BT08+ 

25 % BT09

70% BT09 + 30% BT46

25%BT40 + 25% 

BT41+50%BT38

Lot 04

Lot 05

Lot 02

Lot 03

33% BT03 + 7% BT15+ 

7%BT37 + 20%BT43 + 

7%BT28 + 20% BT49 + 

6% BT52
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P = Po (0,15 + 0,85 Im/ Io) 

 

Avec : 

𝑙0 Index défini plus haut pour le mois M0 

𝑙𝑚 Index défini plus haut pour le mois au cours duquel les travaux ont été exécutés 

𝑃0 Montant des travaux au mois M0 

 

Les coefficients de révision sont arrondis au millième supérieur. 

 

 

4.4.3. Révision provisoire 

Lorsqu’une révision a été effectuée provisoirement en utilisant un index antérieur à celui qui doit être 

appliqué, il n’est procédé à aucune autre révision avant la révision définitive, laquelle intervient sur le 

premier acompte suivant la parution de l’index correspondant. 

 

 

ARTICLE 5 REGLEMENT DES ACOMPTES PRESENTES PAR LES TITULAIRES DES LOTS 

5.1. Modes de règlement 

Le mode de règlement choisi par le pouvoir adjudicateur est le virement bancaire. 

 

5.2. Délai de paiement 

Au préalable, l’état d’avancement est proposé à la maitrise d’œuvre pour validation. Ce qui permet à l’entreprise 

de déposer leur acompte sur la plateforme Chorus Pro.   

 

Le point de départ concernant les demandes de paiement mensuelles débute à la date de réception de la 

demande de paiement retenue sur le site de Chorus Pro chez la maîtrise d’œuvre. 

Concernant la demande de paiement finale, son point de départ est celui prévu aux articles 13.4.3 et 13.4.4 du 

CCAG- travaux. 

Le délai expire à la date à laquelle le comptable a procédé au règlement par virement bancaire. 

 

5.3. Déroulement de la procédure de règlement 

Le titulaire du lot remet à la maitrise d’œuvre son projet de décompte. Cette demande est datée, numérotée.et 

déposé sur la plateforme Chorus Pro. 

 

Le projet est accepté ou rectifié par la maîtrise d’œuvre. Elle dresse l’état d’acompte mensuel, conformément à 

l’article 13.2.1 du CCAG-travaux. 

 

5.4. Interruption du délai de paiement 

Le délai global de paiement peut être interrompu une seule fois par le mandataire à la maitrise d’ouvrage, s’il 

constate que la demande de paiement ne comporte pas l’ensemble des pièces et des mentions prévues par la loi 

ou par le contrat ou que celles-ci sont erronées ou incohérentes. L’interruption fait l’objet d’une notification au 

titulaire par tout moyen permettant d’attester une date certaine de réception. La notification précise les raisons 

qui, imputables au titulaire, s’opposent au paiement ainsi que les pièces à fournir ou à compléter. Le délai global 

de paiement est alors interrompu jusqu’à la remise par le titulaire de la totalité des justifications qui lui ont été 

réclamées. 
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A compter de la réception des justifications demandées par la personne publique contractante, un nouveau délai 

global de 30 jours est ouvert. 

 

5.5. Demande de paiement finale 

Les stipulations du CCAG-Travaux sont seules applicables. 

 

5.6. Rémunération du sous-traitant direct 

 

5.6.1. Modalités de paiement direct par virement 

Le sous-traitant direct du titulaire qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées, 

est payé directement par le pouvoir adjudicateur si son contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à 

600 € TTC. 

 

Le sous-traitant direct adresse sa demande de paiement libellée au nom du mandataire à la maitrise 

d’ouvrage : 

- Au titulaire du marché, par tout moyen permettant d’en assurer la réception et d’en 

déterminer la date ou la dépose contre récépissé ; 

- À la maîtrise d’œuvre, accompagnée d’une copie des factures adressées au titulaire et de 

la preuve de réception ou du récépissé que ce dernier a bien reçu la demande, ou de 

l’attestation que le pli a été refusé ou n’a pas été réclamé par le titulaire. 

 

Cette demande est libellée : 

- Si l’autoliquidation ne trouve pas à s’appliquer : TTC, avec mention du HTVA et de la TVA 

applicable ; 

- Si l’autoliquidation s’applique : Hors TVA avec indication de la mention « Autoliquidation de 

la TVA par le preneur » conformément à l’article 283.2 nonies du code général des impôts. 

 

Le titulaire dispose d’un délai de 15 jours à compter de la date de réception ou du récépissé pour donner 

son accord ou notifier un refus, d’une part au sous-traitant et, d’autre part, à la maîtrise d’œuvre. Le 

titulaire établit, en double exemplaire une attestation indiquant la somme à régler par le pouvoir 

adjudicateur à chaque sous-traitant concerné : cette somme tient compte des conditions de paiement 

figurant dans la déclaration de sous-traitance acceptée par le pouvoir adjudicateur (révisions ou 

actualisations, pénalités, primes, taux de T.V.A.,…). Cette attestation sera jointe au projet de décompte 

transmis au pouvoir adjudicateur. 

 

Le délai global de paiement court à compter : 

- De la réception par le représentant du pouvoir adjudicateur de l’accord, total ou partiel, du 

titulaire sur le paiement demandé ; 

- Ou, de l’expiration du délai de 15 jours précisé ci-dessus, si le titulaire n’a notifié aucun 

accord ou refus pendant ce délai ; 

- Ou, de la réception par le représentant du pouvoir adjudicateur de l’avis attestant que le pli 

contenant la demande de paiement du sous-traitant a été refusé ou non réclamé par le 

titulaire. 

 

5.6.2. Modification du montant sous-traité 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028418301&cidTexte=LEGITEXT000006069577
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Le titulaire du marché devra obligatoirement fournir une déclaration de sous-traitance modificative (DC4) 

signée de la ou des entreprises sous-traitantes pour solde de tout compte, ou faire signer le décompte 

par le ou les sous-traitants. 

 

 

5.7. Rémunération du sous-traitant 2ème rang 

La sous-traitance du 2ème rang est admise. Toutefois un sous-traitant ne peut confier l’exécution de la totalité de 

la partie du marché dont il est chargé à un sous-traitant de rang inférieur. 

 

Le sous-traitant qui confie à un autre sous-traitant l’exécution d’une partie du marché dont il est chargé est tenu 

de lui délivrer une délégation de paiement. 

Le sous-traitant bénéficiaire de la délégation et le sous-traitant de qui il tient la prestation à exécuter établissent 

une déclaration de sous-traitance (DC4) qui est par ailleurs signée par les toutes les parties suivantes : le 

titulaire, le pouvoir adjudicateur, le(s) sous-traitant(s) de rang supérieur s’ils existent. 

Ceci permet au pouvoir adjudicateur de payer directement le sous-traitant bénéficiaire de la délégation de 

paiement à concurrence des prestations exécutées par lui. 

 

Le sous-traitant indirect adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur : 

- Au sous-traitant de rang immédiatement supérieur et au titulaire, par tout moyen permettant d’en assurer 

la réception et d’en déterminer la date ou la dépose contre récépissé ; 

- À la maîtrise d’œuvre, accompagnée de la preuve de réception ou du récépissé que le titulaire a bien 

reçu la demande, ou de l’attestation que le pli a été refusé ou n’a pas été réclamé par le titulaire. 

 

Cette demande est libellée hors TVA et porte la mention « Autoliquidation » pour les travaux de construction 

effectués en relation avec un bien immobilier (l’article 283.2 nonies du code général des impôts). 

 

La maîtrise d’œuvre adresse au sous-traitant de rang immédiatement supérieur et au titulaire du marché une 

copie de la demande adressée par le sous-traitant bénéficiaire de la délégation de paiement. 

 

Le sous-traitant de rang immédiatement supérieur dispose d’un délai de 15 jours à compter de la date de 

réception ou du récépissé pour donner son accord ou notifier un refus, d’une part au sous-traitant bénéficiaire de 

la délégation de paiement, et, d’autre part, à la maîtrise d’œuvre. Le sous-traitant de rang immédiatement 

supérieur établit, en double exemplaire, une attestation indiquant la somme à régler par le pouvoir adjudicateur à 

chaque sous-traitant concerné : cette somme tient compte des conditions de paiement figurant dans la 

déclaration de sous-traitance acceptée par le pouvoir adjudicateur (révisions ou actualisations, pénalités, primes, 

taux de T.V.A.,…). Cette attestation sera jointe au projet de décompte transmis au pouvoir adjudicateur. 

 

Le délai global de paiement du sous-traitant payé directement par la personne publique est identique à celui 

prévu au marché pour le paiement du titulaire. 

 

Le délai court à compter : 

- De la réception par le représentant du pouvoir adjudicateur de l’accord, total ou partiel, du titulaire sur le 

paiement demandé ; 

- Ou, de l’expiration du délai de 15 jours précisé ci-dessus, si le titulaire n’a notifié aucun accord ou refus 

pendant ce délai ; 

- Ou, de la réception par le représentant du pouvoir adjudicateur de l’avis attestant que le pli contenant la 

demande de paiement du sous-traitant a été refusé ou non réclamé par le titulaire. 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028418301&cidTexte=LEGITEXT000006069577
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ARTICLE 6 CLAUSES DE SURETE FINANCIERE 

6.1. Avance 

Sauf renoncement du titulaire porté à l’acte d’engagement, une avance lui est accordée sous réserve d’un délai 

d’exécution supérieur à 2 mois. 

 

Le montant de l’avance, versé au titulaire, est égale à : 

- Si la durée du marché est inférieure à douze mois : 30% du montant initial toutes taxes comprises, du 

marché ou de la tranche affermie, diminué du montant des prestations confiées à des sous-traitants et 

donnant lieu à paiement direct ; 

- Si la durée du marché ou de la tranche, le cas échéant, est supérieure à douze mois : 30% du montant 

d’une somme égale à douze fois le montant initial, toutes taxes comprises, du marché ou de la tranche 

affermie divisé par leur durée exprimée en mois, diminué du montant des prestations confiées à des 

sous-traitants et donnant lieu à paiement direct. 

 

Le montant de l’avance versé au sous-traitant bénéficiant du paiement direct se calcule de la même façon au 

prorata des prestations exécutés par ses soins. 

 

Le montant de l’avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d’une clause de variation de prix. 

 

Son délai de paiement court à compter de la date de notification de l’ordre de service prescrivant le 

commencement d’exécution des prestations. 

 

L’avance est versée dans les conditions prévues aux articles R2191-11 à R2191-14 du code de la commande 

publique. 

 

Le remboursement de l’avance par le titulaire, par précompte sur les sommes qui lui sont dues, commence au 

plus tard lorsque le montant des travaux exécutés par ses soins atteint ou dépasse 65 % des prestations qui lui 

sont confiées au titre du marché ou de la tranche affermie. Il doit être terminé lorsque ce pourcentage atteint 80 

%. Le titulaire et le pouvoir adjudicateur s’accordent sur le rythme du remboursement de l’avance. 

 

Si le titulaire sous-traite une partie du marché après avoir perçu l’avance, il rembourse, par précompte sur les 

sommes qui lui sont dues, la part correspondante donnant lieu à paiement direct même si le sous-traitant n’a pas 

sollicité le bénéfice de l’avance. 

 

En cas de sous-traitance ouvrant droit à paiement direct, les avances sont calculées au prorata des prestations 

exécutées par le titulaire et par son ou ses sous-traitants. Les avances revenant aux sous-traitants seront 

versées sur leur demande, conformément aux articles R2193-17 à R2193-21 du code de la commande publique. 

 

Les modalités de remboursement de l’avance perçue par le sous-traitant s’effectuent en fonction du montant des 

travaux exécutés par ses soins, selon les mêmes dispositions que celles retenues pour le titulaire. 

L’avance est couverte par une caution bancaire dont le montant est au moins égal au montant de l’avance 

annuelle. 

 

6.2. Retenue de garantie 
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Une retenue de garantie de 5 % est exercée sur le montant initial du marché augmenté, le cas échéant, du 

montant des modifications en cours d’exécution. 

Elle peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande. 

 

Cette garantie peut être constituée à tout moment : elle doit être constituée pour le montant total du marché y 

compris les modifications du marché. Le cas échéant, les montants prélevés au titre de la garantie sont reversés 

au titulaire après constitution de la garantie de substitution. 

 

Les stipulations générales relatives à la libération des sûretés ne sont applicables qu’à l’expiration du délai de 

garantie de l’ensemble des travaux et après la constatation de la levée de l’ensemble des réserves propres au lot 

concerné. 

Elles seront séquencées suivant les deux phases de réception par bâtiment dont les montants correspondront 

aux montants identifiés par bâtiment. 

 

 

ARTICLE 7 OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES DU TITULAIRE 

7.1. Sous-traitance : modalités et délais 

La demande de sous-traitance doit être formalisée auprès du maitre d’ouvrage un mois avant l’intervention de 

l’entreprise sur site. L’entreprise sous-traitante se doit, à l’issu de la notification de l’acte de sous-traitance, 

déposer son PPSPS auprès du coordonnateur SPS faute de quoi elle ne peut intervenir sur le chantier.  

 

Le marché peut être exécuté, partiellement, en sous-traitance directe ou indirecte à condition qu’au préalable : 

- Le pouvoir adjudicateur, ait accepté chaque sous-traitant et agréé ses conditions de paiement ; 

- Le titulaire du marché, ou le sous-traitant qui veut lui-même sous-traiter une part du marché, puisse 

justifier qu’aucune cession ou nantissement de créances ne fait obstacle au paiement direct du sous-

traitant, si les conditions sont remplies pour qu’il puisse y prétendre. 

Le sous-traitant doit présenter dans son domaine les mêmes qualités que le titulaire pour pouvoir recevoir une 

validation (Qualité – expériences et certifications). 

 

Le titulaire du marché, remet au représentant du pouvoir adjudicateur contre récépissé ou par tout moyen 

permettant d’en assurer la réception et d’en déterminer la date : 

- La déclaration de sous-traitance (DC4) remplie et signée par ses soins et par le sous-traitant ; 

 

Cette déclaration est complétée des documents suivants : 

 

• « Le sous-traitant déclare sur l’honneur : 

- N’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner prévus aux articles L2141-1 à L2141-6, 

R2142-3, R2142-4, R2143-3 et R2143-16 du code de la commande publique ; 

- être en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l’emploi 

des travailleurs handicapés. » 

 

• Les attestations fiscales et sociales 

 

• Les pièces prévues aux articles D8222-5 ou D8222-7 et D8222-8 du Code du Travail soit : 

1. Dans tous les cas, les documents suivants : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3DA1074B72ACB89080DDBAD47AA664B388.tpdila23v_2?idArticle=LEGIARTI000025578829&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160215
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3D79B7E4BA9AD1BFC3649914F753732E20.tpdila23v_2?idArticle=LEGIARTI000028697802&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160215
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a) Une attestation de fourniture de déclarations sociales émanant de l'organisme de protection 

sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions sociales incombant au 

sous-traitant et datant de moins de six mois ; 

b) Une attestation sur l'honneur du sous-traitant du dépôt auprès de l'administration fiscale, à la 

date de l'attestation, de l'ensemble des déclarations fiscales obligatoires et le récépissé du 

dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises lorsque le cocontractant 

n'est pas tenu de s'immatriculer au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 

métiers et n'est pas en mesure de produire les documents mentionnés au a ou au b du 2° ; 

2. Lorsque l'immatriculation du sous-traitant au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire 

des métiers est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée, l'un des documents 

suivants : 

a) Un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) ; 

b) Une carte d'identification justifiant de l'inscription au répertoire des métiers ; 

c) Un devis ; 

d) Un document présentant l’entreprise, ses références et son organisation. 

3. Lorsque le sous-traitant emploie des salariés, une attestation sur l'honneur établie par ce dernier de la 

réalisation du travail par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 

3243-2 et R. 3243-1 du code du travail. 

4. Une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1240 à 1242 du Code civil 

garantissant les tiers en cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des travaux ; 

5. Une assurance au titre de la garantie biennale et décennale 

6. Une attestation sur l’absence d’emploi dissimulé prévues par les articles D. 8222-4 et D. 8222- 5 du 

Code du travail 

7. Ces références  

8. Son organisation avec une présentation des CV de son personnel 

 

Si le pouvoir adjudicateur dispose de l’ensemble des pièces nécessaires, son accord devient effectif après 

notification de la déclaration de sous-traitance, signée par ses soins, au sous-traitant et à son entrepreneur 

principal. 

 

 

ARTICLE 8 CONSIGNES ET RESPONSABILITES ET ACCES AU SITE 

Suivant instruction en annexe1 : consignes BASEFUSCO 

 

 

 

ARTICLE 9 MODALITES D’EXECUTION DES PRESTATIONS 

9.1. Ordre de service 

Les ordres de service sont écrits. Ils sont datés, numérotés et notifiés par le maître d'œuvre ou le maître 

d'ouvrage. Le titulaire en accuse réception datée. 

Les ordres de service émis par le maître d'œuvre entraînant une modification des conditions d'exécution du 

marché, notamment en termes de délai d'exécution, de durée et de montants, font l'objet d'une validation 

préalable par le maître d'ouvrage. 

 

9.2. Langues 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3D231E75B100A5208BB08CC99D6A9C67B2.tpdjo10v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900849&dateTexte&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3D231E75B100A5208BB08CC99D6A9C67B2.tpdjo10v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902863&dateTexte&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3D231E75B100A5208BB08CC99D6A9C67B2.tpdjo10v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902863&dateTexte&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3D231E75B100A5208BB08CC99D6A9C67B2.tpdjo10v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018487282&dateTexte&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3D231E75B100A5208BB08CC99D6A9C67B2.tpdjo10v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018487282&dateTexte&categorieLien=cid
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Les correspondances relatives au marché et l’ensemble des documents écrits et/ou fournis dans le cadre du 

marché sont rédigés en français. 

 

 

ARTICLE 10 DELAIS 

10.1. Délais d’exécution 

Le délai global d’exécution englobe la période de préparation et la période d’exécution de l’ensemble des lots. Il 

est précisé à l’acte d’engagement. 

 

Il court à compter de la date fixée dans l’ordre de service pour le démarrage de la période de préparation des 

travaux.  

 

10.2. Calendrier d’exécution 

Le calendrier prévisionnel d’exécution est joint au présent marché. 

 

Après notification des marchés de travaux, l’OPC en lien avec la maîtrise d’œuvre, établit un calendrier détaillé 

d’exécution des travaux, en concertation avec le titulaire du lot.  

Après acceptation par les titulaires des différents lots, il est soumis par la maîtrise d’œuvre ou l’OPC à 

l’approbation du représentant du pouvoir adjudicateur au plus tard dix jours avant l’expiration de la période de 

préparation. 

 

Le calendrier détaillé d’exécution est notifié par Ordre de Service aux entreprises. Il devient alors le calendrier 

contractuel d’exécution. 

 

Au cours du chantier et avec l’accord des différentes entreprises concernées, la maîtrise d’œuvre peut modifier le 

calendrier détaillé d’exécution dans la limite du délai global d’exécution de l’ensemble des lots fixé à l’acte 

d’engagement. Ce calendrier modifié est notifié à nouveau par Ordre de Service aux titulaires de tous les lots et 

devient le calendrier contractuel d’exécution. 

 

10.3. Prolongation des délais 

Le délai d’exécution des travaux est prolongé du nombre de jours d’arrêt de chantier à partir d’un relevé de la 

station météo la plus proche du lieu d’exécution des travaux. Ce document sera demandé par l’entreprise 

sollicitant une prise en compte de ces intempéries. 

Les données sont basées sur les informations suivantes : 

Nature du phénomène Intensité limite 

Gel 
-2°C à 8h00  

5°C pour les peintures extérieures 

Pluie Durée supérieure à 4h consécutives 

Vent Vitesse égale ou supérieure à 60 km/h 

 

 

ARTICLE 11 REALISATION DES OUVRAGES  

11.1. Préparation des travaux 

Par dérogation au CCAG Travaux 2021, la période de préparation est de 4 semaines. Elle est intégrée au délai 

global du marché. Cette période débute à compter de la date de démarrage fixée par ordre de service. 
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Les opérations à effectuer pour le titulaire de chaque lot sont celles prévues par le CCAG-travaux et dans le plan 

général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé. 

 

Notamment, est établi par le titulaire de chaque lot (ou chacun des co-traitants) et le ou les sous-traitants le cas 

échéant, un PPSPS qui devra être transmis au CSPS avant le début des travaux, faute de quoi la réalisation des 

travaux ne pourra commencer.  

 

11.2. Travaux par Lots allotis 

En cas de travaux allotis, le calendrier détaillé d'exécution est élaboré par le responsable de la mission 

d'ordonnancement-pilotage-coordination (OPC) du chantier, en concertation avec les titulaires des différents lots, 

puis il est soumis par l'OPC à l'approbation du maître d'ouvrage et adressé pour avis au maître d'œuvre, au plus 

tard quinze jours avant l'expiration de la période de préparation. Ce calendrier est ensuite notifié par ordre de 

service aux titulaires de chacun des lots. Jusqu'à l'intervention d'un accord entre les titulaires concernés, le 

calendrier prévisionnel mentionné à l'article 18.1.4 du CCAG s’applique. 

 

  

11.3. Sécurité et protection de la santé des travailleurs  

Les mesures et dispositions fixées par le code du travail en matière de sécurité et de protection de la santé font 

l'objet des plans qui y sont énoncés, notamment en application du chapitre II du titre III du livre V de la partie 4 de 

ce code,  

 

Ces plans, lorsque leur établissement est de la responsabilité du titulaire, sont communiqués au coordonnateur 

en matière de sécurité et de protection de la santé ainsi que, lorsque la réglementation l'exige, au maître 

d'ouvrage. L'absence de remise de ces plans fait obstacle au commencement de la réalisation des travaux 

 

11.4. Lutte contre le travail dissimulé 

Le titulaire, ou chacun des membres du groupement le cas échéant, est tenu à l’application de l’article 31.5 du 

CCAG- Travaux. 

 

Il tient notamment à jour le registre exhaustif de toutes les personnes qu’il emploie sur le chantier et le met à la 

disposition de la maîtrise d’œuvre ou de toute personne compétente. 

 

Il s’engage à aviser ses sous-traitants que les mêmes obligations leurs sont applicables. Il reste responsable de 

leur respect pendant toute la durée du chantier. 

 

11.5. Consignes relatives à l’intervention du personnel du titulaire 

Le personnel du titulaire ou des sous-traitants devra réaliser ses travaux les jours ouvrés. Il doit être muni d'une 

carte d'identité et d'une carte professionnelle. 

Pendant son séjour dans les locaux du pouvoir adjudicateur, le personnel du titulaire est assujetti aux règles 

d'accès et de sécurité établies par celui-ci. (Annexe1)  

 

11.6. Gestion des déchets de chantier 

Le titulaire communique au maître d'ouvrage, pendant la période de préparation du marché ou à défaut dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification, un schéma d'organisation et de gestion des déchets précisant 



 

CCAP – Marché de travaux – Rénovation bâtiments MUTEL et EPHREME BASEFUSCO Page 15 

 

notamment la méthode de prévention de la production des déchets, la méthode de tri, les installations de 

valorisation, de traitement et d'élimination des déchets, la traçabilité des déchets, les moyens humains mobilisés 

sur la thématique des déchets et notamment la personne qui sera désignée responsable des déchets ainsi que 

les mesures de sensibilisation du personnel. 

 

Déchets issus du site conséquent à des déconstructions 

La valorisation ou l'élimination des déchets créés par les travaux, objet du marché, est de la 

responsabilité du maître d'ouvrage en tant que producteur de déchets et du titulaire en tant que 

détenteur de déchets, pendant la durée du chantier.  

Une sélection des déchets suivant un tri sélectif : Métaux- bois - cartons et tout venant sera obligatoire 

et gérer par le compte prorata. 

Ces produits seront évacués conformément au CCTP ou soit réemployés.  

 

Le titulaire effectue les opérations de collecte, transport, entreposage, tris éventuels et d'évacuation des déchets 

créés par les travaux objet du marché vers les sites prévus à cet effet, conformément à la réglementation en 

vigueur, en respectant les dispositions suivantes :  

• Lieux d’entreposage 

• Les bennes des déchets prévus au titre du compte prorata devront respecter les tris sélectifs 

 

Afin que le maître de l'ouvrage puisse s'assurer de la traçabilité des déchets et matériaux issus du chantier, le 

titulaire remet au maître de l'ouvrage, avec copie au maître d'œuvre, les constats d'évacuation des déchets 

signés contradictoirement par le titulaire et les gestionnaires des installations autorisées ou agréées de 

valorisation ou d'élimination des déchets. 

 

 

 

Déchets issus de la mise des produits mis en œuvre 

Le titulaire reste producteur de ses déchets en ce qui concerne les emballages des produits qu'il met en œuvre et 

les chutes résultant de ses interventions.  

 

Le titulaire effectue les opérations, prévues dans les documents particuliers du marché, de collecte, transport, 

entreposage, tris éventuels et de l'évacuation des déchets créés par les travaux objet du marché vers les sites 

susceptibles de les recevoir, conformément à la réglementation en vigueur.  

 

Le maître d'ouvrage transmet au titulaire, avant l'exécution des travaux, toute information nécessaire pour 

permettre à celui-ci de valoriser ou d'éliminer les déchets conformément à la réglementation en vigueur.  

 

Dans le cas de travaux allotis, les documents particuliers du marché peuvent prévoir, dans un souci d'économie 

d'échelle, la mise en place d'une organisation commune pour la gestion et l'élimination des déchets. Dans ce cas, 

le coût de cette organisation peut faire l'objet d'un compte particulier prévu par ces documents. La répartition de 

ce coût doit donc alors être négociée entre les différents titulaires concernées.  

 

Dans les deux cas précités ci-dessus, en cas d'absence de production des éléments mentionnés aux articles 

36.2.1 et 36.2.2 du CCAG, le titulaire se voit appliquer, après mis en demeure restée infructueuse, une pénalité 

dont le montant est fixé par les documents particuliers du marché.  

Lorsqu'il aura été constaté que le titulaire n'a pas procédé à l'évacuation des déchets provenant de la démolition 

ou de la construction, il sera fait application de l'article 37.2 du CCAG 
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11.7. Essais et contrôles des ouvrages 

Les essais prévus au CCTP seront à la charge du titulaire. 

 

11.8. Documents à fournir 

Le titulaire remet à la maîtrise d’œuvre : 

- Dans un délai d'un mois suivant la date de notification de la décision de réception des travaux : les 

éléments complémentaires pour l’établissement du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et les 

documents nécessaires à l'établissement du dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage (DIUO). 

 

Le titulaire et ses sous-traitants remettent au coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé : 

- L’ensemble des documents nécessaires à l’établissement du D.I.U.O. 

- Au plus tard lorsqu'il demande la réception des travaux : les spécifications de pose, les notices de 

fonctionnement, les prescriptions de maintenance des éléments d'équipement mis en œuvre, les 

conditions de garantie des fabricants attachées à ces équipements, ainsi que les constats d'évacuation 

des déchets. 

 

La documentation demandée au CCTP doit être fournie en langue française. Cette documentation pourra être 

imprimée ou installée sur un CD-ROM ou clé USB. 

 

 

ARTICLE 12 PENALITES 

Il n’est pas prévu d’exonération de pénalités par dérogation à l’article 20.4 du CCAG-Travaux. Les pénalités sont 

applicables sans mise en demeure préalable et sont cumulatives. 

 

12.1. Pénalités pour retard dans l’exécution des travaux 

Les samedis, les dimanches et les jours fériés ou chômés ne sont pas déduits pour le calcul des 

pénalités.  

 

Le titulaire est exonéré des pénalités dont le montant total ne dépasse pas 1 000 € pour l'ensemble du marché.  

 

Par dérogation à l’article 19 du CCAG-Travaux, en cas de retard dans l’exécution des travaux, objet du marché 

du titulaire, il sera appliqué une pénalité provisoire de 400,00 € par jour calendaire de retard. 

 

Par dérogation à l’article 19 du CCAG-Travaux, durant les travaux, les pénalités provisoires seront appliquées du 

simple fait de la constatation du retard par la maîtrise d’œuvre sur le calendrier détaillé d’exécution. La maitrise 

d’œuvre notifiera à la maîtrise d’œuvre toute constatation de retards éventuels par rapport au dit-calendrier. 

 

Elles seront remboursées avec le solde du marché à la condition que le titulaire ait résorbé son retard au moment 

de la réception des travaux et n’ait pas contraint à modifier le calendrier détaillé d’exécution d’un ou plusieurs 

lot(s). Dans le cas inverse, les pénalités seront définitives. 

 

12.2. Pénalités autres 

12.2.1. Absence ou retard au rendez-vous de chantier 

Les rendez-vous de chantier auront lieu régulièrement : le jour et l’heure seront fixés chaque mercredi 

après-midi. 

Ces rendez-vous pourront éventuellement être complétés par des réunions de coordination. 
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Dès notification de son marché, le représentant du titulaire est tenu d’assister aux rendez-vous de 

chantier, ou de se faire représenter par une personne compétente capable de prendre des décisions et 

de l’engager. Faute de quoi, le titulaire sera considéré comme absent. 

 

Tout titulaire non représenté ou non excusé par le maître d’œuvre aux rendez-vous de chantier ou de 

coordination se verra appliquer une pénalité de 300,00 euros par absence. 

 

 

12.2.2. Absence de réponse aux demandes du coordonnateur sécurité et protection de la 

santé 

Le titulaire (ou chaque cotraitant, le cas échéant) devra travailler conjointement avec le CSPS à la mise 

au point des documents de sécurité du chantier et du dossier à remettre au maître d’ouvrage pour 

l’exploitation des locaux. 

 

Non remise au CSPS des Plans Particuliers de 

Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS) 
150 € 

Par jour calendaire de retard à 

compter de la date prévisionnelle 

de démarrage des travaux 

Présence à la visite d’inspection 100 € Par absence 

Non-respect du délai fixé dans le registre chantier 

de se conformer à une observation ou un ordre du 

CSPS 

150 € Par jour calendaire de retard 

Non-respect du délai d’exécution global des travaux 

imputable au titulaire qui n’aurait pas remis au 

CSPS les documents demandés ou n’auraient pas 

exécuté les prestations exigées par ce dernier 

100 € 
 

Par jour calendaire de retard 

 

12.2.3. Retard dans la remise de documents à fournir en cours d’exécution et dans la 

présentation d’échantillons 

En cas de retard dans la remise des documents à fournir en cours d’exécution ou dans la présentation 

d’échantillons (le délai ayant été fixé conjointement entre la maîtrise d’œuvre et le titulaire (ou chaque 

cotraitant, le cas échéant) dans le cadre du compte-rendu de chantier, une pénalité de 150,00 euros par 

jour calendaire sera appliquée. 

 

12.2.4. Retard dans la remise de documents fournis après exécution 

En cas de retard dans la remise des documents à fournir après exécution par le titulaire (ou chaque 

cotraitant, le cas échéant) conformément à l’article 40 du CCAG-Travaux, une pénalité de 300,00 euros 

par jour calendaire sera appliquée. 

 

12.2.5. Retard dans l’exécution des travaux nécessaires à la levée des réserves 

En cas de retard dans l’exécution des travaux nécessaires à la levée des réserves, il sera appliqué au 

titulaire une pénalité de 500 euros par jour de retard. 

 

12.2.6.  Non-respect des obligations en matière d’insertion socioprofessionnelle 

En cas de non-respect du nombre d’heures d’insertion contractuel, le titulaire encourt, sans mise en 

demeure préalable, une pénalité de 100 euros par heure d’insertion non réalisée. 
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En cas de non-transmission répétée des documents justificatifs que le titulaire doit fournir, le pouvoir 

adjudicateur appliquera une pénalité forfaitaire de 250,00 euros, après mise en demeure du titulaire. La 

pénalité s’applique pour chaque mise en demeure. 

 

12.2.7. Incivilités verbales et physiques 

En cas d’incivilité verbales et physiques – pénalités de 500 euros. Obligations de remplacement du 

compagnon. 

 

 

12.2.8. Non-respect des obligations relevant de la démarche environnementale 

 

Présence de déchets dans une benne non 

appropriée 
300 € Par infraction 

Dépôt sauvage ou enfouissement de déchets 500 € Par infraction 

Non-respect du nettoyage de chantier 

 
300 € Par infraction 

Non-respect du code du travail par un compagnon 

fumant sur site 

 

300 € Par infraction 

Détérioration des ouvrages existants 300€ Par infraction 

 

12.2.9 : Pénalités pour coupure des installations alimentant des bâtiments hors zone chantier 

Coupure des installations de plus de 5 heures non sollicitées et non approuvées par la maitrise 

d’ouvrage : 500 euros 

 

12.2.10 Pénalités pour absence de nettoyage ou de rangement de délivres : 300 euros 

 

12.2.11 : Non-respect des consignes inscrites à l’annexe 1 Consignes BASEFUSCO : 1 000 euros par 

consigne non respectée  

 

 

12.3. Pénalités de non-réalisation de l'objectif d'insertion sociale suivant les quantités 

définies au CCAP 

 

Il sera procédé au contrôle de l'exécution des actions d'insertion sur lesquelles le titulaire s'est engagé. 

A cet effet, ce dernier fournira au guichet Clauses Sociales de la Mission Locale du Pays de Lorient, et dans le 

délai qui lui sera imparti, tous renseignements utiles : copie du contrat de travail, structure partenaire, attestation 

de réalisation… 

 

• En cas de non-transmission des justificatifs nécessaires à la vérification de la mise en œuvre des actions, soit 

de formation, soit d'insertion (relevé mensuels d'heures, contrats de travail, factures des structures d’insertion, 

…), le titulaire encourt une pénalité journalière de 50 € par jour de retard à compter de la date de la réunion de 

suivi au cours de laquelle cette non-transmission est constatée et/ou de l'écrit par lequel elle est signalée.  
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• En cas de non-respect des obligations relatives à l’insertion, le titulaire est redevable d’une pénalité égale au 

nombre d’heures d'insertion prévu par le marché et non réalisé, multiplié par 2 et multiplié par le SMIC horaire 

brut.  

 

• Recouvrement des pénalités :  

Le montant des pénalités, lorsqu’il peut être retenu par précompte sur les sommes dues au titulaire, vient en 

atténuation de la dépense.  

S’il ne peut être précompté, il donne lieu à l’émission d’un titre de recette à l'encontre du titulaire.  

Indépendamment du dispositif de sanction précité, le cumul du montant des diverses pénalités ne pourra 

excéder 15% du montant du marché.  

  

 

En cas de difficulté d’exécution (plan de sauvegarde de l’emploi, redressement ou liquidation judiciaires), le 

titulaire du marché doit informer le maitre d’ouvrage ainsi que le facilitateur par courrier recommandé avec AR et 

produire les justificatifs correspondants dès lors qu'il ne pourra plus assurer son engagement pour quelque 

raison que ce soit. Dans ce cas seront étudiés avec le titulaire, les moyens à mettre en œuvre pour parvenir aux 

objectifs ou pour suspendre les obligations. 

 

Prise en compte des difficultés conjoncturelles  

  

En cas de difficultés conjoncturelles sérieuses survenant en cours de contrat et affectant durablement 

l'entreprise, le maitre d’ouvrage veillera en priorité, dans l'intérêt général, à préserver l'emploi dans l'entreprise 

ou le groupement d'entreprises titulaire, ainsi que dans les entreprises sous-traitantes éventuelles. Dans de 

telles circonstances, il pourrait donc être procédé à une interruption du dispositif d’insertion.  

Cette situation pourra être observée, notamment, dans les deux cas suivants :  

• La mise en place du chômage partiel,  

• La mise en place d’un plan social.  

  

La reconnaissance d'une telle situation sera matérialisée par un ordre de service ou un avenant au marché, dont 

une copie sera notifiée, pour information, à la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi, de l'Entreprise et 

de la Formation Professionnelle, administration compétente quant au respect par l’entreprise de ses obligations 

pendant une période de chômage partiel ou de licenciement économique et notamment l’absence de recours à 

une main d’œuvre extérieure. 

Hors ces deux cas de figure précis mentionnés ci-dessus, en cas de circonstances particulières 

expliquant la non-réalisation partielle des obligations relatives à l'insertion, qui ne soient pas le fait de 

l'entreprise, et sur la base d'un avis motivé du facilitateur chargé du suivi du marché, le maître d'ouvrage 

pourra décider de ne pas appliquer cette disposition. Les motifs d'une telle décision devront notamment 

s'appuyer sur le fait que l'entreprise aura réuni les conditions et mis à disposition les moyens d'une 

réalisation complète de ses obligations, et que ce sont des motifs conjoncturels indépendant de sa 

volonté qui l'auront empêchée ; 

 

 

ARTICLE 13 RECEPTION DES TRAVAUX 

13.1. Réception 

Le titulaire est chargé d’aviser, à la fois le pouvoir adjudicateur ou son représentant et la maîtrise d’œuvre, par 

écrit, de la date à laquelle il estime que ses travaux ont été achevés où le seront. 
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La réception se déroule conformément à l’article 41 du CCAG-Travaux. 

 

13.2. Garantie de fonctionnement des ouvrages  

Le délai de garantie est d’un an à compter de la date de réception, sauf prolongation décidée conformément à 

l’article 44.2 du CCAG Travaux. 

 

 

ARTICLE 14 RESILIATION 

La résiliation pour faute du titulaire s’exécute aux frais et risques du titulaire défaillant. 

 

Les suppléments de dépenses induites, sont prélevés sur les sommes qui pourraient être dues au titulaire 

défaillant, sans préjudice des droits à exercer contre lui en cas d’insuffisance. Les diminutions éventuelles de 

dépenses restent acquises à la personne publique. 

 

14.1. Résiliation pour travail dissimulé 

Conformément à l’article L.8222-6 du code du travail, et sans préjudice des articles L. 8222-1 à L. 8222-3 du 

code du travail, toute personne morale de droit public ayant contracté avec une entreprise, informée par écrit par 

un agent de contrôle de la situation irrégulière de cette entreprise au regard des formalités mentionnées aux 

articles L. 8221-3 et 

L. 8221-5 du code de travail, enjoint aussitôt à cette entreprise de faire cesser sans délai cette situation. 

 

L'entreprise ainsi mise en demeure apporte à la personne publique, dans un délai de deux mois, la preuve qu'elle 

a mis fin à la situation délictuelle. A défaut, le contrat peut être rompu sans indemnité, aux frais et risques de 

l'entrepreneur. 

 

14.2. Résiliation pour sous-traitance sans acceptation préalable des conditions de 

paiement 

Le recours à la sous-traitance, sans acceptation préalable des conditions de paiement, expose le titulaire à la 

résiliation du marché sans indemnité. 

 

 

ARTICLE 15 DIFFERENDS ET LITIGES 

Le représentant du pouvoir adjudicateur et le titulaire s’efforcent de régler à l’amiable tout différend relatif à 

l’interprétation des stipulations du marché ou à l’exécution des prestations objet du marché. 

 

En cas de procédure contentieuse, la loi française est seule applicable. Le tribunal administratif compétent est :  

Le Tribunal administratif de Rennes 

 

Le médiateur des entreprises ou le Comité consultatif interrégional de règlement amiable des litiges relatifs aux 

marchés publics de Nantes (C.C.I.R.A.) peut être saisi dans les conditions mentionnées aux articles R2197-1 et 

R2197-23 à R2197- 24 du code de la commande publique. 
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ARTICLE 16 DEROGATIONS AU CCAG-TRAVAUX 

Articles du CCAP 
Articles du CCAG-travaux 

auxquels il est dérogé 

3 1 et 4.1 

11.1 28.1 

11.8 41 

12 19.2 

 

 


